
Décision DCC 13-153 du 17 octobre 2013 

Décisions administratives. Appréciation par la Haute juridiction de la 

méthode d'organisation, de programmation et de gestion des réunions à 

la Présidence de la République ainsi que de la catégorie et de la nature 

des personnalités que le Président de la République doit recevoir 

Incompétence. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 24 septembre 2013 enregistrée à son Secrétariat 
à la même date sous le numéro 1929/149/REC, par laquelle Monsieur Serge 
Roberto PRINCE AGBODJAN forme un recours pour « contrôle de 
constitutionnalité de la convocation et de la tenue d'une réunion des Députés 
natifs du Nord au Palais de la République le 23 septembre 2013 » ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle modifiée par la loi du 31 mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Simplice C. DATO en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « La conscience citoyenne et la lutte 
contre toutes les actions devant conduire à la division, la menace à la paix au 

Bénin m'amènent à me référer à la Cour Constitutionnelle, garante du respect 

de notre Constitution et des droits fondamentaux de la personne humaine et 
les libertés publiques pour que de pareils comportements qui méconnaissent 








